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LE CONTEXTE 
La commune compte 1 258 habitants, sans évolution démographique significative ce qui souligne une stabilité qui constitue un socle favorable au maintien des activités de proximité. 
La structure de la population met en évidence un profil particulièrement intéressant pour le commerce local : une part importante de séniors (17% de la population a plus de 65 ans, dont 45% de 80 ans et plus) combinée à une présence d’actifs (76% au total entre 25 et 64 ans). Cette configuration génère une double demande : d’une part des services du quotidien adaptés à une population vieillissante, et d’autre part des besoins en commerce de proximité pour les ménages actifs. Le niveau de vie médian de 23 870 € renforce par ailleurs le potentiel de consommation locale. 

La commune dispose également de deux écoles, élément structurant de la vie locale, contribuant à une activité quotidienne et des flux réguliers sur le centre-bourg. 

Sources des données chiffrées : INSEE 2022

LES ATOUTS DE LA COMMUNE EN VUE D’UNE IMPLANTATION
Le tissu commercial de la commune s’inscrit dans un environnement structuré et économique actif à l’échelle de la Communauté de Communes, qui compte 512 commerces, dont 67 % sont situés en centralité. 
La présence d’équipements essentiels (boulangerie, restauration, coiffure, tabac presse essence, esthéticienne) traduit un rôle de centralité de proximité, capable de répondre aux besoins fondamentaux des habitants sans dépendance à des polarités extérieures. 
Une offre commerciale existante structurée et économiquement viable 

L’analyse du tissu commercial met en évidence une offre diversifiée et viable : 
-2 restaurants traditionnels

-Une boulangerie

-Un salon de coiffure

-3 garages

-Une esthéticienne

-Un salon de coiffure 
-Une brocante et une boutique du secours catholiques (seconde main)
-Une entreprise de TP

-Des auto-entrepreneurs(euses)

-Un tabac-presse-station essence

-Un magasin d’informatique
PRÉSENTATION DU LOCAL 
Le local commercial est disponible le 2 août 2026.
Description du local : 

-Licence IV 

-Une cuisine de 22 m²
-Une salle de restauration/bar 70 m² (38 couverts) 

-Une terrasse couverte de 25 m² (16 couverts)

-Une terrasse ouverte de 23,75 m² (16 couverts) 

-Un local à vélos (partagé avec les locataires de l’étage, situé sous la terrasse)

-Un vestiaire personnel (sous la cuisine), une cave sous le restaurant (47 m²), un local de rangement (sous la terrasse de 23 m²) 

Le prix du loyer annuel : 9 600 € hors charges
ACTIVITÉS SOUHAITÉES
La commune de Saint Jean de Galaure lance un appel à candidatures en vue de l’exploitation d’un bar-restaurant situé au centre du village.

Le candidat retenu devra proposer une activité conviviale et dynamique, articulée autour d’une offre de restauration simple, de qualité, accessible et adaptée aux attentes de la clientèle locale. La commune souhaite privilégier un concept de type brasserie, avec une cuisine de partage et de saison, sans formaliser une carte figée, afin de laisser une certaine souplesse dans l’offre proposée.

Objet de l’exploitation
L’exploitation devra permettre de développer :

· Une activité de bar.

· Une offre de restauration type brasserie.

· Des préparations simples et variées, pouvant inclure notamment salades composées, burgers, frites fraîches, bruschettas, tapas, planches gourmandes et autres propositions similaires.

· Des formules ponctuelles autour de produits ou spécialités de saison.

· Des animations gourmandes et thématiques, telles que matinées paella, caillettes, boudins ou autres rendez-vous culinaires de même esprit.

· Une activité complémentaire de glaces artisanales, crêpes, gaufres, granitas et autres gourmandises.

· Des soirées animées et conviviales, telles que petits concerts, karaokés, soirées dansantes à thème ou soirées jeux.
Profil recherché
Le candidat devra présenter :

· Une expérience avérée dans le secteur de la restauration.

· Une réelle capacité d’initiative et de proposition.

· Un goût prononcé pour le contact avec la population.

· Une attention particulière portée à la mise en valeur des produits locaux, dans un contexte où la commune accueille déjà des agriculteurs et des éleveurs sur son territoire.

La commune portera une attention particulière aux projets intégrant une offre de restauration simple mais attractive, construite à partir de produits frais, de saison et, autant que possible, issus de circuits courts.

Attendus de la commune
Le projet devra contribuer à faire du lieu un espace de vie, de rencontre et d’animation. Le candidat devra être en mesure de proposer une activité régulière, chaleureuse et adaptable, en cohérence avec la vie du village et les besoins de sa population.

La commune souhaite une exploitation favorisant :

· La convivialité.

· L’ancrage local.

· La qualité des produits.

· La régularité de l’ouverture.

· L’animation du site et du village.
Critères de sélection
Les candidatures seront appréciées au regard des éléments suivants :

· L’expérience du candidat dans la restauration.

· La qualité et la cohérence du projet d’exploitation.

· La capacité à proposer une offre simple, lisible et attractive.

· L’aptitude à animer le lieu et à fidéliser la clientèle.

· L’attention portée aux produits locaux et aux circuits courts.

· La qualité du relationnel et la capacité à s’intégrer dans la vie communale.
Un lieu de vie et de convivialité – intergénérationnel : 

-Café du matin

-Goûter et après-midi conviviaux

-Animations régulières (jeux, thés dansants, soirées à thèmes) 

-Partenariats avec associations locales 
Une offre événementielle et de privatisation : 

-Privatisation pour évènements familiaux (anniversaires, repas de famille)

-Petits évènements locaux : repas associatifs, réunions etc. 

DOSSIER DE CANDIDATURE 
Les pièces que devront fournir chaque porteur pour déposer un dossier : 

-Présentation du porteur de projet et de l’activité commerciale 
-KBIS si société existante

-CV

-Plan de financement du projet 

-Business plan 

-Budget prévisionnel du projet  

MODALITÉS DE SÉLÉCTION DES CANDIDATURES 

Les candidats déposeront leurs dossiers en mairie par mail à l’adresse mail : mairesjg26240@gmail.com ou par papier à la mairie de Saint Jean de Galaure.
La première commission d’étude des dossiers aura lieu avant la fin du mois de juillet, date à déterminer en fonction du nombre de candidats.
A l’issue du dépôt du dossier, les candidats seront reçus en mairie pour présenter leurs projets. 
Le dossier et la présentation du projet en mairie seront évaluer à partir des critères ci-dessous : 
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Critère  Pondération   

Viabilité   40 %   

Qualité et   adéquation du projet  35 %   

Ancrage territorial / circuits courts / lieu de vie   25 %   


Explications des critères : 

· Viabilité : cohérence du prévisionnel, plan de financement, expérience du porteur. 
· Qualité et adéquation du projet : adéquation avec le positionnement recherché, complémentarité avec l’offre existante, qualité de l’offre proposée, capacité à répondre aux besoins des habitants, originalité et attractivité du concept. 
· Ancrage territorial / circuits courts / lieu de vie : utilisation de produits locaux, partenariats avec des productions, contribution à l’animation du centre-bourg (évènements, vie sociale, services), implication dans le tissu associatif et économique local

INFORMATIONS – ACCOMPAGNEMENTS DE La CommunautÉ de Communes Porte DrômArdèche :
Des accompagnements gratuits sont proposés : 

· Réalisation du business plan avec notre partenaire BGE 

· Immatriculation de l’entreprises avec la Chambre de Commerce et d’Industrie
· Accompagnement sur la visibilité, agencement, gestion avec la Chambre de Commerce et d’Industrie

·  Une possibilité d’obtenir un soutien financier : 
· Une aide à l’investissement sur les aménagements, travaux et matériels acquis par l’entreprise : 10 % du montant HT des dépenses dans une fourchette de dépenses allant de 2 500 € à 50 000 € (aide complémentaire possible de 20 % de la Région Auvergne Rhône-Alpes, si dépenses supérieures à 10 000 € HT)
· Une aide au loyer : 30 % d’aides financières sur le loyer annuel la première année, 20 % sur la deuxième et 10 % sur la troisième année. 
· Le Club Amplitude – Association d’entreprises 

· Association d’entreprises du territoire pour se faire connaître des entreprises et participer aux dynamiques impulsés par les acteurs économiques du territoire. 
Pour plus de renseignements, vous pouvez contacter : GELINEAU Soizic, Chargée de mission économie à la Communauté de Communes Portes DrômArdèche : s.gelineau@portededromardeche.fr ou au 04.74.23.36.67
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